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  Ordre du jour provisoire annoté 
 

 

  Ordre du jour provisoire  
 

 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Élection du Président. 

3. Adoption de l’ordre du jour. 

4. Élection des autres membres du Bureau. 

5. Élection de membres du Comité. 

6. Questions diverses. 

 

 

  Annotations 
 

 

  Point 5 
 

 Élection, conformément aux paragraphes 4 et 5 de l’article 17 de la Convention, 

de 11 membres du Comité pour remplacer ceux dont le mandat arrive à échéance le 

31 décembre 2020.  

 

  Point 6 
 

 L’article 28 de la Convention dispose que le Secrétaire général, en sa qualité de 

dépositaire, recevra et communiquera à tous les États le texte des réserves qui auront 

été faites au moment de la ratification ou de l’adhésion. Il prévoit également que le 

Secrétaire général informera tous les États parties à la Convention de toute réserve 

retirée par voie de notification1. 

 

__________________ 

 1  Pour le texte de la Convention et l’état des ratifications, y compris les réserves et les déclarations, 

voir Nations Unies, Collection des traités, État des traités déposés auprès du Secrétaire général,  

chap. IV.8, à l’adresse suivante : http://treaties.un.org. 
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